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Convention de partenariat pour l'accompagnement à la mise en 
place de changes lavables entre la Ville de Besançon et le SYBERT 

Rapporteur : Mme REBRAB, Conseillère Municipale déléguée 

Date Avis 

Commission n° 4 04/06/2019 Favorable unanime 

Le Syndicat de Besançon et sa Région pour le Traitement des Déchets (SYBERT} est engagé dans 
un programme local de prévention des déchets sur la période 2016/2020 dont l'un des axes majeurs 
est le développement el la promotion de l'utilisation des changes lavables auprès des familles et dos 
professionnels de la petite enfance. 

La Ville de l:3esançon, engagée dans une démarche en faveur de l'environnement, poursuit le 
déploiement de l'utilisation des couches lavables dans ses Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant. 
En effet, après l'EAJE Artois en 2012, l'EAJE Epoisses en 2014, l'EAJE Bersot en 2018, les couches 
lavables vont être mises en œuvre dans les EAJE Battant et Saint-Claude en septembre 2019. 

Dans ce cadre, une convention pour l'accompagnement de la Ville par le SYBERT à la mise en place 
des changes lavables est proposée. 

Par cette convention, le SYBERT s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, un stock de 
changes lavables fabriqués localement et à assurer un accompagnement humain et technique pour le 
passage aux changes lavables. 

La Ville de Besançon s'engage à utiliser les couches lavables dans les EAJE Battant et Saint-Claude 
et à en prendre en charge le lavage ainsi qu'à désigner une personne référente du projet. 

Il est proposé la signature d'une convention (ci-jointe) pour une durée d'un an, renouvelable 2 fois par 
tacite reconduction. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'approuver ce projet de 
partenariat et d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes pris en 
application. 

M. BIZE, Mme THIEBAUT, Mme CAULET et M. POUJET, élus intéressés, n'ont pris part ni au débat, 
ni au vote. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjoint , 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:49 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 4 
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